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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 10 novembre 2009

L’Union YERKIR condamne la décision de la Cour d'appel de la Géorgie confirmant

la sentence de 10 ans de prison contre Vahagn Chakhalyan

Le 30 octobre 2009, la cour d’appel de Tbilissi confirmait le verdict du tribunal d’Akhalskha, condamnant à 10 ans de prison ferme Vahagn Chakhalyan, leader politique du Djavakhk, à 5 ans de prisons aves sursis son père Rupen et deux ans avec sursis son frère cadet, Armen.

Les deux dernières audiences du procès en appel ont eu lieu sans la participation de Vahagn Chakhalyan, qui les a boycottées afin de protester contre les violations judiciaire dont il est victime.

Le scénario de violations des droits de la défense qui s’est déroulé lors du procès en première instance à Akhalskha s’est de nouveau répété durant le procès en appel : Il a été refusé à l’avocat français, Me Patrick Arapian, de défendre Vahagn Chakhalyan ; la traduction en arménien était volontairement aléatoire et incomplète excluant d’office des débats du procès Vahagn Chakhalyan et son avocat d’Arménie.

La cour d’appel a, par ailleurs, refusé de faire comparaitre des témoins clés qui n’avaient pas été interrogés durant le procès en première instance, et a illégalement rejeté un certains nombres de demandes de la défense.

La cour d’appel a choisi d'ignorer les arguments de la défense qui affirmait que les armes, qui auraient été trouvées le 21 Juillet 2008 dans la maison familiale des Chakhalyan, auraient été placées expressément  par les forces spéciales du ministère de l’intérieur géorgien venus de Tbilissi pour servir de prétexte à l’arrestation de Vahagn Chakhalyan, de son père et de son frère.

Le juge n’a pas voulu prendre en compte les motivations politiques liées à l’arrestation et à l’emprisonnement de Vahagn Chakhalyan. Les prétendues charges "d’hooliganisme" et "participation et organisation de manifestations en vu de violer l’ordre public" ont été portées contre lui qu’en décembre 2008, c'est-à-dire cinq mois après son arrestation et un mois après le début des audiences pour des faits datant de 2005 et 2006.

La juge n’a pas voulu admettre que le jugement en première instance, dix de prison ferme, était complément disproportionné face aux accusations portées. Les charges rajoutées durant le procès ont permis de rajouter neuf ans sur la sentence puisque l’accusation de possession illégale d’armes ne pouvait pas excéder un an de prison.

Le juge a éludé le fait que les accusations dites d’ "hooliganisme", de "participation et organisation de manifestations en vu de violer l’ordre public" étaient en relation direct avec l’activité politique de Vahagn Chakhalyan consistant à défendre les intérêts des arméniens du Djavakhk. Les manifestations de 2005-2006, qui ont été reprochées à Vahagn Chakhalyan n’avaient pour seul objectif que de mettre en avant les droits linguistiques, socio-éducatifs, culturels et religieux des arméniens et de contester les fraudes massives lors des élections cantonales et municipales d’octobre 2006.

La justice géorgienne a systématiquement ignoré les discrimination qu’a subit Vahagn Chakhalyan, en particulier le tabassage qu’il a subit dans se cellule suite à la manifestation de protestation organisé par le Conseil de Coordination des Arméniens de France devant l’ambassade de Géorgie à Paris le 14 avril 2009 ainsi que le refus de visite de son avocat d’Arménie le 17 aout 2009.

La justice géorgienne a choisi d’ignorer les appels de soutien à Vahagn Chakhalyan venant d’Arménie et de la diaspora arménienne. Elle a aussi fait fi des observations et recommandations des institutions et des ONG internationales de défense des droits de l’homme sur le cas Chakhalyan.

En conclusion l’Union Yerkir estime que la décision de la cour d’appel de Tbilissi n’est qu’une parodie de justice. En confirmant le verdict de dix ans de prison, la cour d’appel de Tbilissi ne fait qu’appliquer une décision des autorités politiques géorgiennes.

En réaffirmant ce verdict honteux, les autorités géorgiennes veulent montrer leur détermination à lutter contre les arméniens de Géorgie et du Djavakhk. En appliquant une politique de répression policière et judiciaire, la Géorgie pense maintenir les régions à majorité arménienne dans le peur et l’aliénation.

L’Union Yerkir appelle les organisations d’Arménie et de diaspora à poursuivre et intensifier les pressions contre les autorités géorgiennes et à demander la libération de Vahagn Chakhalyan.

L’Union Yerkir appelle aussi les institutions et organisations internationales :

- A faire libérer Vahagn Chakhalyan ;

- A prendre des mesures efficaces pour prévenir la crise dans les zones à majorité arménienne ;

- A faire cesser la répression contre les arméniens du Djavakhk  et à trouver des solutions aux problèmes des arméniens de Géorgie et du Djavakhk.

La communauté internationale doit envoyer un message fort aux autorités géorgiennes pour que la question arménienne en Géorgie ne soit pas abordée sous l’angle de la répression et à l’encontre des droits de l’homme et des minorités. Ce n’est qu’avec des procédures de protection et de respect des droits fondamentaux des libertés dans le cadre de processus démocratique qu’il sera possible de garantir la stabilité, le développement et la paix en Géorgie et dans le Caucase.
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